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LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 

C'est un dispositif qui vous permet de pouvoir suivre, au cours de votre car-

rière, des formations financées par votre employeur que vous soyez fonction-

naire (titulaire ou stagiaire) ou contractuel (CDI ou CDD).  

 

Votre CPF est automatiquement alimenté à la fin de chaque année d'un cer-

tain nombre d'heures de formation : 

• 25 heures chaque année pour les fonctionnaires et contractuels, au-

delà de 150 heures le CPF n’est plus alimenté. 

• 50 heures chaque année pour un maximum de 400heures si vous n'avez 

pas au moins un CAP ou un BEP  

 

(Si vous occupez un emploi à temps incomplet ou non complet, l'alimenta-

tion de votre CPF est calculée en fonction de votre temps de travail) 

 

C'est vous qui prenez l'initiative d'utiliser, avec l'accord de votre administra-

tion, ces heures de formation. Si vous souhaitez utiliser votre CPF pour mener 

un projet d'évolution professionnelle visant à prévenir une inaptitude à vos 

fonctions, vous pouvez bénéficier de 150 heures supplémentaires. 

L’alimentation du CPF intègre la plupart des congés (voir la liste ici : https://

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3040  

Vous pouvez consulter vos droits sur l'espace numérique dédié 

(Mon compte formation). Si vous avez déjà ouvert votre compte 

formation, vous devez avoir vos identifiants (numéro de sécurité 

sociale et mot de passe) ou vous connecter via France Connect. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3040
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3040
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LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 

 

Quelles formations peut-on suivre avec le CPF ? 

Vous pouvez utiliser votre CPF pour toute formation ayant pour but l'acquisi-

tion d'un diplôme ou l'acquisition de compétences nécessaires à la mise en 

œuvre d'un projet d'évolution professionnelle. Ce projet peut s'inscrire dans le 

cadre de la préparation d'une future mobilité, d'une promotion ou d'une recon-

version professionnelle. 

 

Vous ne pouvez pas utiliser votre CPF pour suivre une formation en lien avec 

vos fonctions actuelles. 

 

Les heures acquises sur le CPF peuvent être utilisées pour compléter une prépa-

ration aux concours et examens administratifs, vous pouvez aussi utiliser votre 

compte épargne temps ou votre CPF pour disposer d'un temps de préparation 

personnelle. Ce temps de préparation personnelle peut vous être accordé que 

vous bénéficiez ou non d'une préparation à concours par votre administration. 

Ce temps de préparation personnelle est limité à 5 jours par an.     

 

Les formations suivies dans le cadre du CPF doivent avoir lieu, en priorité, pen-

dant le temps de travail. 

Si vous n'avez pas ouvert votre compte formation, vous devez le 

créer et vous munir notamment de votre numéro de sécurité so-

ciale composé de 15 chiffres. (Il figure sur votre carte Vitale.) 

Pour vous inscrire à une formation sur ce compte, vous devez 

détenir un compte France Connect +) 
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L'administration examine les demandes d'utilisation du CPF en donnant une prio-

rité aux demandes suivantes : 

• Formation, accompagnement ou bilan de compétences permettant de pré-

venir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions 

• Formation ou accompagnement à la validation des acquis de l'expérience 

(VAE) par un diplôme, un titre ou une certification professionnelle 

• Préparation aux concours et examens administratifs 

 

Comment faire la demande de formation ? 

Vous devez demander l'accord écrit de votre administration sur la nature, le ca-

lendrier et le financement de la formation que vous souhaitez. 

Aucune ancienneté de service n'est exigée pour utiliser les droits à formation 

du CPF. 

Votre demande doit préciser sur quel projet d'évolution professionnelle votre 

demande est basée. 

Si plusieurs formations permettent de satisfaire votre demande dont une orga-

nisée par votre administration employeur, cette formation vous est accordée 

en priorité. 

 

Si vous n'avez pas ouvert votre compte formation, vous devez le 

créer et vous munir notamment de votre numéro de sécurité so-

ciale composé de 15 chiffres. (Il figure sur votre carte Vitale.) 

Pour vous inscrire à une formation sur ce compte, vous devez 

détenir un compte France Connect +) 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
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Si la durée de votre formation est supérieure au nombre d'heures inscrit à votre 

CPF, vous pouvez, avec l'accord de votre administration, utiliser par anticipation 

des heures non encore acquises. Mais, le nombre d'heures non acquises utili-

sables est limité à 50 heures,100 pour les agents sans diplôme. 

• En détachement, l'alimentation, l'instruction et le financement de vos 

droits à formation sont assurés par l'employeur auprès duquel vous êtes 

détaché. 

• En disposition, l'alimentation, l'instruction et le financement de vos droits à 

formation sont assurés par votre administration d'origine, sauf si votre con-

vention de mise à disposition prévoit autre chose. 

 

L'administration ne peut pas s'opposer à une demande de formation ayant pour 

but de vous permettre d'acquérir le baccalauréat. Mais elle peut éventuellement 

reporter la formation dans l'année qui suit votre demande. 

Si une demande de formation vous est refusée pendant 2 années consécutives, 

votre administration ne peut vous la refuser une 3e fois qu'après avis de la CAP. 

 

Comment les formations sont-elles financées ? 

Votre administration employeur prend en charge les frais pédagogiques liées à 

votre formation. Cette prise en charge des frais pédagogiques peut être plafon-

née par délibération. Votre administration employeur peut aussi prendre en 

charge vos frais de déplacement pour vous rendre à la formation. 

Si vous n'avez pas ouvert votre compte formation, vous devez le 

créer et vous munir notamment de votre numéro de sécurité so-

ciale composé de 15 chiffres. (Il figure sur votre carte Vitale.) 

Pour vous inscrire à une formation sur ce compte, vous devez 

détenir un compte France Connect +) 
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FORMATION SYNDICALE  

Qu'est-ce que la formation syndicale dans la Fonction Publique Territoriale ? 

La formation syndicale a pour but de vous permettre de mieux comprendre et 

vous approprier vos droits. Chaque agent syndiqué bénéficie de 12 jours de for-

mation par an (un par mois). Le syndicat effectue les démarche et renseigne 

votre hiérarchie quant à votre convocation en formation syndicale au moins un 

mois avant la tenue de la formation. Ce stock de 12 jour de formation par an se 

renouvelle chaque année, en revanche, il n’est pas possible de conserver ou re-

porter les jours non utilisés. 

 

FORMATION PROFESSIONNELLE  

Qu'est-ce que la formation de professionnalisation dans la Fonction Publique 

Territoriale ? 

La formation de professionnalisation a pour but de vous permettre de vous adap-

ter à votre emploi et de maintenir le niveau de vos compétences, elle comprend 

3 types de formations qui se déroulent toutes pendant le temps de travail : 

• Formation de professionnalisation au 1er emploi 

• Formation de professionnalisation tout au long de la carrière 

• Formation de professionnalisation en cas d'affectation sur un poste à res-

ponsabilité. 

• Suivre les formations de professionnalisation est obliga-

toire. 

• Les agents bénéficient de formation de professionnalisa-

tion durant l’entièreté de leur carrière. 
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Votre administration employeur fixe, en concertation avec vous, la durée et la 

nature de vos formations de professionnalisation en fonction de l'évaluation de 

vos besoins. En l'absence d'accord, vous suivez une formation de la durée mini-

mum fixée par le statut particulier de votre cadre d'emplois.  

 

Le contenu de la formation est défini par votre administration employeur, en 

concertation avec le CNFPT. Il établira ensuite une attestation de suivi de forma-

tion à la fin de chaque session. Le document précise l'intitulé et la durée de la 

formation suivie. Il vous est transmis ainsi qu'à votre administration employeur. 

L'attestation est jointe à votre dossier individuel. 

• Suivre les formations de professionnalisation est obligatoire. 

• Les agents choisissent eux-mêmes leurs formations dans l’applica-

tion Formation, Métiers, Compétences, Recrutement (FMCR) 

 

Pour accéder à un nouveau cadre d'emplois par promotion interne, vous devez 

avoir suivi les formations de professionnalisation prévues par votre cadre d'em-

plois d'origine. 

À savoir   

Le statut particulier de votre cadre d'emplois définit les durées minimale et maxi-

male des formations de professionnalisation, ainsi que la périodicité de la forma-

tion de professionnalisation tout au long de la carrière. 

• Les agents choisissent eux-mêmes leurs formations 

dans l’application FMCR 
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Formation de professionnalisation au 1er emploi dans la FPT ? 

 

La formation de professionnalisation au 1er emploi intervient après la forma-

tion d'intégration (sauf si vous avez été dispensé de formation d'intégration). 

Elle a lieu au cours d'une période définie par le statut particulier de votre cadre 

d'emplois. 

Sa durée peut être augmentée au maximum du nombre de jours de formation 

d'intégration qui ont fait l'objet d'une dispense. 

 

Formation de professionnalisation tout au long de la carrière ? 

 

La formation de professionnalisation dure tout au long de la carrière et doit 

être suivie selon une périodicité précisée par le statut particulier de votre cadre 

d'emploi. 

En cas de changement de cadre d'emplois, l'obligation de formation de profes-

sionnalisation tout au long de la carrière prévue par votre cadre d'emplois d'ori-

gine cesse pour la période en cours. 

• La formation de professionnalisation au 1er emploi 

intervient après la formation d'intégration  

• Les agents choisissent eux-mêmes leurs formations 

dans l’application FMCR 



 

Syndicat CGT EVSPC 3, rue du Château d’Eau 75010 Paris 

 

Formation de professionnalisation en cas d'affectation sur un poste 

à responsabilité ? 

 

La formation de professionnalisation en cas d'affectation sur un poste à respon-

sabilité intervient dans les 6 mois suivant cette affectation.  

 

Les postes à responsabilité concernés sont les suivants : 

• Emplois fonctionnels (directeur général des services, directeur général des 

services techniques...) 

• Certains emplois d'encadrement ouvrant droit à une nouvelle bonification 

indiciaire (responsable de circonscription d'action sanitaire et sociale d'un dépar-

tement, infirmier assurant la direction de services de soins à domicile départe-

ments...) 

Emplois déclarés postes à responsabilités par l'autorité territoriale après avis du 
comité technique. 
 
Si vous devez suivre une formation de professionnalisation suite à votre affecta-

tion sur un poste à responsabilité, vous êtes dispensé, pour la période en cours, 

de la formation de professionnalisation tout au long de la carrière. Une nouvelle 

période de formation de professionnalisation tout au long de la carrière débute à 

la fin de votre formation spéciale. 

Syndicat CGT EVSPC  -  bureau 212 

3, rue du Château d’Eau 75010 Paris 

 

Site : https://evspc.cgtvilledeparis.fr  

 

mail : cgtevspcmairiedeparis@gmail.com  
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